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COMMISSION REGIONALE DU STATUT DU JOUEUR 
 

Séance plénière du 30 juillet 2021 
Organisée à 10h00 au Siège de la LFN  

 
Saison 2021 / 2022 

 
 

Procès-verbal n°02 
 
 
Nombre de membres :  
 
- En exercice : 6  - Présents : 3 - Excusé : 3 
 
Présents :  M. Jean-Pierre GALLIOT, Président. 

MM. Jean LIBERGE et Rene ROUX. 
 
Assiste : M. Thomas CIAPA-CARVAILLO, responsable du Pôle Juridique. 
 
Sont excusés : Mme Isabelle EUGENE, MM. Jean Claude LEROY et Jean-François MERIEUX. 
 

***** 
 

CIVILITES 
 
Le Président et les memebres de la Commission adressent leurs vœux de prompt et complet 
rétablissement à M. Pierre LERESTEUX, Président de la L.F.N. 
 

***** 
 

APPROBATION DE PROCES-VERBAL 
 
En l’absence d’observations, le procès-verbal n° 01 de la Commission, réunion du 05 juillet 2021, publié le 
19 juillet 2021, est adopté. 
 

***** 
 

RECOURS 
 
Les décisions ci-après de la Commission Régionale du Statut du Joueur sont susceptibles de recours 
auprès de la Commission Régionale d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
leur première notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
Ligue de Football de Normandie. 
 

***** 
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RAPPEL DE PROCEDURES &DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
 
FORMULATION D’UNE OPPOSITION 

 

Il est rappelé à tous les clubs qu’en matière d’opposition à changement de club, sont essentiellement 
admises comme recevables :  
- la cotisation due au titre de la licence précédemment obtenue, majorée éventuellement du 

montant des frais d’opposition ;  

- toute autre dette officiellement reconnue par un engagement du débiteur et justifiée auprès de la 
Commission, telle la reconnaissance de dette.  

 
A ce titre, il est fortement recommandé de mentionner, dans l’opposition, le détail des montants constitutifs 
de la dette à recouvrer.  
 

JOUEUR ISSU D’UN CLUB DISSOUS, EN INACTIVITÉ TOTALE OU PARTIELLE 

 

Tout joueur (ou toute joueuse) issu d’un club dissous, en inactivité totale ou partielle dans les compétitions 
de sa catégorie d’âge, d’absence de section féminine pour une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité, 
peut bénéficier de la dispense du cachet « mutation ».  
Pour y prétendre, la demande de changement de club doit être postérieure à la date officielle reconnue 
par l’instance, 
- soit de la dissolution du club quitté,  

- soit de la non-activité totale du club quitté,  

- soit de la non-activité partielle dans les compétitions de la catégorie d’âge du club quitté, étant entendu 

que, pour ce cas spécifique, l’absence d’engagement du club quitté dans les compétitions de la 
catégorie d’âge constatée à la date de clôture des engagements peut être assimilée par la Commission 

à une reconnaissance officielle de l’inactivité partielle.  

 

OCTROI DU BENEFICE DE LA DISPENSE DU CACHET « MUTATION » 

 

Les cas ouvrant droit à la dispense du cachet mutation, sur revendication expresse du club, sont énumérés 
exhaustivement à l’article 117 des Règlements Généraux de la F.F.F. et de la L.F.N.  
 

Pour en bénéficier, il appartient au club d’en formuler le souhait sur la demande de licence 
« changement de club ». 
 

Dans les cas où, après la délivrance de la licence, la demande d’exonération du cachet « mutation » est 
présentée, celle-ci ne pourra être accordée, et prendre effet au plus tôt, qu’à compter de la date de 
traitement du dossier apportant modification au statut du joueur.  
 

AUTHENTICITÉ DE LA SIGNATURE 

 

Lors des contrôles habituels de conformité, de nombreuses anomalies sont constatées dans la validité de 
la signature du licencié, au motif principal de la recherche d’une qualification plus précoce. C’est ainsi que 
la Commission est amenée à refuser, voire à annuler la demande de licence, avec toutes les conséquences 
pouvant résulter sur la date d’enregistrement et donc de qualification du licencié.  
 

Dans de telles circonstances il appartient au demandeur   
- soit d’apporter au moyen d’un document officiel la justification incontestable de l’authenticité de sa 

signature  

- soit de produire une attestation sur l’honneur de l’authenticité de sa signature.  

 

En outre, et même si le choix du club du signataire reste incontestable, s’il est avéré que l’anomalie relève 
d’une fraude caractérisée, toute personne ayant concouru à la validation certifiée de la demande encourt 
une sanction disciplinaire et financière.  
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OPPOSITIONS RECEVABLES 
 
Prenant connaissance de l’opposition recevable en la forme à l’encontre du joueur, la Commission invite 
ce dernier à régulariser sa situation auprès du club quitté afin que la commission lui accorde la licence pour 
le club de son choix. 
 
Le club quitté, dès acquittement de la dette par le joueur, a obligation d’en informer les services de la L.F.N. 
(levée de l’opposition, …) sous peine d’amende prévue à l’annexe 5 « Dispositions financières » des 
Règlements Généraux de la L.F.N. 
 

Catégorie Identité Licence Club quitté Club demandeur 

U17 ADOU Axel 2547814484 U. S. GUERINIERE F.C. SUD OUEST CAEN 

Senior AIT TAYEB Nassim 711522205 A.J.S. OUISTREHAM S.C. HEROUVILLAIS 

U15 AKANDE John 9602346629 C.S. LES ANDELYS F.C. EURE MADRIE SEINE 

Senior ALANION Redouane 2544485789 C.M.S. OISSEL F. C. SEINE-EURE 

Senior ALLAIN Alexandre 2543459264 C.A. LISIEUX F. PAYS D'AUGE 
A.S. VILLERS HOULGATE 
NORMANDIE COTE 
FLEURIE 

Senior AMGHAR Houssam 9602596583 EVREUX F.C. 27 F.C. PLATEAU NORD AVIRON 

Senior U20 AMORIN Nils 2546636017 C.A. PONT-AUDEMER F.C. VAL DE RISLE 

Senior BA Mouhamadou 2545605381 S.C. DE FRILEUSE A.S. DE MONTIVILLIERS 

Senior 
BAHOKEN Armand 
Xavier 

9602947517 PUCEUL GRIGONNAIS U.S. LE HAVRE F.C. 2012 

Senior BARTRE Guillaume 2544375790 E.S. POINTE DE LA HAGUE E.S. COUTANCAISE 

Senior U20 BAUCHET Baptiste 2544982878 F. DE LA BOUCLE DE SEINE F. C. LE TRAIT - DUCLAIR 

Senior BOTOO Armel 2547984132 S.C. BERNAY E. S. NORMANVILLE 

Senior BOUTKHEMT Achraf 2546292349 FOOTBALL ATHLETIC CLUB SAINT AUBIN F.C. 

Senior U20 BRIARD Kévin 2544750143 U.S. MORTAGNAISE A. SOLIGNY ASPRES MOULINS F. 

U17 BRUEGGHE Axel 2546073919 O. PAVILLAIS F.C. BARENTIN 

Senior 
BUNI JORGE Buni 
George 

2545005283 LA SUZE F.C. U.S. ALENCONNAISE 61 

Senior CAMARA Adama 2547995295 F. C. BONSECOURS ST LEGER O. DARNETAL 

U15 CAMARA Mody 2547169758 F.C. DE MADRIE F.C. EURE MADRIE SEINE 

Senior CARLEMONT Guillaume 2543506378 A.S. BIEVILLE BEUVILLE A.G. CAENNAISE 

Senior CERCEL Tom 2545964906 FOOTBALL ATHLETIC CLUB E.S. VALLEE DE L’OISON 

U19 CHOPIN Louis 2545039834 O.C. BRIOUZE EDUCATION PHYSIQUE DE RANES 

Senior COULIBALY Demba 2127587893 SAINT AUBIN F.C. C.O. CLEON 

U19 COULIBALY Youssouf 9603172480 C.O. CLEON A. HOULMOISE BONDEVILLAISE F.C. 
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Catégorie Identité Licence Club quitté Club demandeur 

Senior COUPEAU Julien 701515054 VEDETTE DE BOISTHOREL ITON F.C. 

U16 COURCHAI Kilian 2547261479 U.S. YEBLERONNAISE CANY F.C. 

Senior 
DA SILVA RIBEIRO 
Thomas 

2543094834 F. DE LA BOUCLE DE SEINE F. C. DU ROUMOIS NORD 

Senior DELAMARE Julien 2543865635 E.S. JANVALAISE F. C. VENTOIS 

Senior DELAUNEY Théo 2543940253 A.S. THEREVAL E.S.F.C. FALAISE 

U19 DIABY Bafode 2546653999 C.M.S. OISSEL A.S. MADRILLET CHATEAU BLANC 

Senior DROUARD Florian 721527785 A.S. GACEENNE A. CHAILLOUE 

Senior DUMONCEL Sebastien 738332180 A.S. GACEENNE A. CHAILLOUE 

U17 DUMORTIER Gabriel 2546735877 LA BREHALAISE U.S. SAINT PAIRAISE 

Senior EDDE Richard 2117420266 F. C. FREVILLE BOUVILLE SIVOM F. C. LE TRAIT - DUCLAIR 

Senior 
ENGUENARD Pierre 
Olivier 

2388037071 SAINT PAUL DU VERNAY F.C. A.S. SAINT VIGOR LE GRAND 

Senior FLEURY Julien 2543283446 U.S. SAINT-GERMAIN LA CAMPAGNE E.S. LIVAROTAISE 

U18 FOFANA Fassou 9602394001 F.C. ILLIERS L'EVEQUE SAINT SEBASTIEN F. 

Senior U20 GBA Stéphane 2546262547 A.G. CAENNAISE J.S. DOUVRES LA DELIVRANDE 

Senior GODEFROY Emilien 2545029762 A.C. BRAY-EST A.S. DU CANTON D'ARGUEIL 

Senior vétéran GUERIN Yann 738329272 
MAISON S.L. GARCELLES 
SECQUEVILLE 

A.S. POTIGNY-VILLERS CANIVET-USSY 

Senior GUILBERT Alexis 2127583258 F. DE LA BOUCLE DE SEINE U.S. DE LA FORET DE ROUMARE 

Senior HERVIEUX Kevin 2543833809 U.S. GODERVILLAISE U.S. LILLEBONNAISE 

Senior HOUSSIERE Vincent 2543831101 F.C. SAINT LO MANCHE LA JEUNESSE CENILLAISE 

Senior HUSSER Vladimir 2545609671 E.S. COUTANCAISE F.C. AGON COUTAINVILLE 

Senior JAAFARI Ismail Khalil 2546747017 A.S. THEREVAL U.S. SEMILLY SAINT ANDRE 

U16 
JACQUES DIT ROUTIER 
Noa 

9602389660 S.C. BERNAY 
FUSION CHARENTONNE SAINT 
AUBIN 

Senior KAM MARIE Daniel 2546279704 LE HAVRE F.C. 2012 C.A. HARFLEUR BEAULIEU 

Senior KASSE Moctar 2127595851 C. ANDELLE PITRES FOOTBALL ATHLETIC CLUB 

U18 KEITA Ibrahim Sadjo 9603218775 F. C. SEINE-EURE ECOLE DE FOOTBALL ELBEUF 

Senior KONG OSCAR Landry 2547595055 A. AMONT QUENTIN F.C. GAZELEC F.C. 

U14 LANDA Lorenzo 2547783629 A.S. TROUVILLE DEAUVILLE C.A. LISIEUX F. PAYS D'AUGE 

Senior LANNEL Jérémy 2127562390 F.C. DE CRIQUIERS A. C. BRAY-EST 

Senior LANOS Pierre Louis 2127497203 ESPC SAINT GILLES ETAINHUS R.C. NORMAND FOOTBALL 2020 
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Catégorie Identité Licence Club quitté Club demandeur 

Senior LAZHAR Soufyane 2544981127 ASPTT ROUEN G.C.O. BIHORELLAIS 

U18 LEGRAND Clovis 2545412759 F.C. OFFRANVILLAIS ENT. VIENNE ET SAANE LONGUEIL 

U15 LENORMAND Jonathan 2547655307 U.S. LILLEBONNAISE F.C. GRUCHET LE VALASSE 

Senior LIHIRI Yahdih 2117418187 ESJM A.L. SAINT MICHEL EVREUX 

Senior MAKALOU Bobo 2543005113 F.C. VAL DE REUIL F. C. SEINE-EURE 

Senior MARIE Gabin 2544465598 F.C. SIENNE 
E.S. TRELLY QUETTREVILLE 
CONTRIERES 

U15 MARIE Leo 2546586457 E.S.F.C. FALAISE A.S. POTIGNY-VILLERS CANIVET-USSY 

U16 MASSON Mathys 2546725041 YERVILLE F.C. F.C. LOUVETOT 

Senior MAZOUZ Sofiane 2127577684 R.C. NORMAND FOOTBALL 2020 O.H. TREFILERIES NEIGES 

Senior vétéran MENDY Gnokrousse 2127440801 FOOTBALL ATHLETIC CLUB SAINT AUBIN F.C. 

Senior MERCIER Lucas 2543257614 A.S. LA SELLE LA FORGE F.C. FLERIEN 

U16 MEURISSE Jason 2547754204 AGNEAUX F.C. E.S. COUTANCAISE 

U16 NDIAYE Djibril 2546648936 AGNEAUX F.C. E.S. COUTANCAISE 

U14 NIAKHATE Balla 9602221759 C.S. LES ANDELYS F.C. EURE MADRIE SEINE 

Senior vétéran 
NSAMOUKDUNOU 
NGANGA Ghislain 
Aymard 

9603108154 A. AMONT QUENTIN FC GAZELEC F.C. 

U18 OMONT Valere 2546453037 U.S. GODERVILLAISE F. C. BREAUTE BRETTEVILLE 

Senior OUFARY Nadhir 2545938218 VEDETTE DE BOISTHOREL ITON F.C. 

U15 OUIN Mathéo 2547469596 ENT. VIENNE ET SAANE LONGUEIL U.S. LUNERAYSIENNE 

U19 OUMINA Zakarya 2545608596 F.C. SAINT ETIENNE DU ROUVRAY A.S. MADRILLET CHATEAU BLANC 

Senior PAQUET Kévin 2127578868 F.C. DE CRIQUIERS A. C. BRAY-EST 

Senior PROKIC Kévin 2543695776 U.S. LILLEBONNAISE CANY F.C. 

U18 RAMETTE Louis 2546393683 F.C. OFFRANVILLAIS ENT. VIENNE ET SAANE LONGUEIL 

Senior REDJAL Wissem 2543559355 SAINT AUBIN F.C. C.O. CLEON 

Senior RENAULT Angelo 2117414111 F.C. OFFRANVILLAIS E.S. TOURVILLAISE 

Senior vétéran ROBIER Franck 2127449156 F. C. IGOVILLE LA CROIX VALLEE EURE F. 

Senior ROBINOT Logan 2543003871 R.C. ETALONDES F.C. PONTOIS 

Senior ROGISTER Vincent 2543953186 SAINT AUBIN F.C. C.O. CLEON 

Senior SAFI Ouissam 1012151533 ENT. CHAINGY SAINT AY F. BAYEUX F.C. 
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Catégorie Identité Licence Club quitté Club demandeur 

Senior SAIB Abdelkader 2547569852 F. C. IGOVILLE C. ANDELLE PITRES 

U13 SHANDONA LIAKI Fladji 9603151021 FOOTBALL ATHLETIC CLUB F. C. VAL DE REUIL 

Senior SZMYD Quentin 2547195755 F. C. IGOVILLE A. S. CRIQUEBEUF FOOTBALL 

Senior TILLARD Kévin 721526186 E.S. COUTANCAISE LYSTRIENNE S. 

Senior VALOGNES Tanguy 2543952902 A.S. SAINT VIGOR LE GRAND LYSTRIENNE S. 

Senior VASSA Paul 2544540376 YERVILLE F.C. F.C. TOTES 

Senior VAUVY Basile 2543404578 E.S. COUTANCAISE F.C. AGON COUTAINVILLE 

Senior VISI Grégory 1082121462 F.U.S.C. BOIS-GUILLAUME A.S. ROBERT MASSELIN 

Senior U20 
ZABSONRE Abdoul 
Kader 

9602695754 U.S. ALENCONNAISE 61 F.C. ARGENTAN 

 
***** 

 

Prenant connaissance de l’opposition recevable en la forme à l’encontre du joueur, mais pour le montant 
à limiter à la seule dernière cotisation due, majoré éventuellement des frais d’opposition, la Commission 
invite ce dernier à régulariser sa situation auprès du club quitté, afin que la commission lui accorde la 
licence pour le club de son choix. 
 
Le club quitté, dès acquittement de la dette par le joueur, a obligation d’en informer les services de la L.F.N. 
(levée de l’opposition, …) sous peine d’amende prévue à l’annexe 5 « Dispositions financières » des 
Règlements Généraux de la L.F.N. 
 

Catégorie Identité Licence Club quitté Club demandeur 

Senior BANGOURA Jean Louis 9602738560 F. C. BONSECOURS SAINT LEGER C.O. CLEON 

Senior BEAUDIC Jonathan 701513687 F. C. MOYAUX E.S. BONNEBOSQ 

Senior BENARD Brandon 2543007717 F. C. SEINE-EURE 
E. S. PLATEAU FOUCARMONT 
REALCAMP 

Senior BENLAHCEN Abdelkader 2543541811 VEDETTE DE BOISTHOREL ITON F.C. 

Senior U20 BOSSARD Julien 2544975340 U.S. ALENCONNAISE 61 U.S. MORTAGNAISE 

Senior BOUREY Théo 2543302760 U.S. LILLEBONNAISE A.C. ST ROMAIN DE COLBOSC 

Senior DEFOULNY Julien 2544752879 BELLEVILLE F.C. E.S. TOURVILLAISE 

Senior DEMINGUET Enzo 2544418561 A.F. VIROIS A.G. CAENNAISE 

Senior DOUANE Smail 2545373614 
O.H. TREFILERIES NEIGES C.S.S. MUNICIPAUX LE HAVR 

U16 DUMONT JORET Macéo 2546943068 AGNEAUX F.C. E.S. COUTANCAISE 

Senior DUVAL Kévin 791513864 F.C. LE VAL SAINT PERE U.S. GAVRAYENNE 

Senior GUERIN Gabin 2546107481 A.S. LA SELLE LA FORGE F.C. FLERIEN 
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Catégorie Identité Licence Club quitté Club demandeur 

Senior GUTKNECHT Théo 2543330671 F.C. DU VAL D'EVREUX A. ROUENNAISE DE FOOTBALL 

Senior LEMYRE Brian 2544283808 S. SAINT SAUVEURAIS ENT. F. TOUQUES SAINT GATIEN 

Senior LEROUX Anthony 2127570324 F.A. DU ROUMOIS E.S. VALLEE DE L’OISON 

Senior MONTEIL Benjamin 2543696749 U.S.I. BESSIN NORD SAINT PAUL DU VERNAY FC 

Senior SAM Prince 2546810017 SAINT SEBASTIEN F. PACY MENILLES R.C. 

Senior SILVA NUNES Ivanuel 2547207333 A.S. DE MONTIVILLIERS A.C. SAINT ROMAIN DE COLBOSC 

Senior SYLLA Dieidy 2117421008 O.H. TREFILERIES NEIGES 
A.S. VILLERS HOULGATE 
NORMANDIE COTE 
FLEURIE 

U19 THOUENON Léo 2547477902 A.S. ROUTOT C.A. PONT-AUDEMER 

Senior F TRAVAILLIEN Léa 2545909295 E.S. GERPONVILLE VALMONT U.S. GODERVILLAISE 

 
***** 

 
 

OPPOSITIONS EN INSTANCE DE TRAITEMENT 
 
Considérant le motif financier de nature imprécise, allégué dans l’opposition, la Commission invite les clubs 
quittés ci-après à produire pour le 12 août 2021 les natures détaillées et montants distincts des sommes 
dues en joignant tout document probant attestant de la dette envers le club, autre que la cotisation, 
éventuellement major qu’aurait contractée le demandeur. 
Sans production des informations et/ou justificatifs demandés à l’échéance fixée, la Commission sera 
fondée à considérer l’opposition non recevable et à délivrer les licences demandées. 
 

Catégorie Identité Licence Club quitté Club demandeur 

Senior BASIMA Rony 2543369305 A.S. SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE G.C.O. BIHORELLAIS 

Senior BECHAREF Hakim 2547934685 STADE DE GRAND QUEVILLY F. C. SAINT JULIEN 

Senior BUCHARD Justin 2544252918 A.S. SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE A. MALAUNAY 

Senior BUNEL Florent 2543681907 NEUVILLE A.C. U.S. GREGES 

U18 SAHIN Emirhan 2548489876 A.S. SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE MONT SAINT AIGNAN F.C. 

Senior VUMBA Elvis 2545698762 F.C. DROUAIS DREUX F.C. AVRAIS NONANCOURT 

 
***** 
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OPPOSITIONS NON RECEVABLES 
 
Qualifiant l’opposition « non recevable » parce que non motivée, non justifiée, ou reposant sur un motif non 
reconnu (autre que cotisation), la Commission accorde la licence et invite néanmoins le joueur à régulariser 
sa situation auprès de son ancien club : 
 

Catégorie Identité Licence Club quitté Club demandeur 

Senior 
ABDELKAMEL Jaouhar 
Eddine 

9602960766 A. ROUENNAISE DE FOOTBALL S.C. SAINTE AUSTREBERTHE 

Senior BUQUET Mehdi 2544982320 E.S. ARQUES LA BATAILLE BELLEVILLE F.C. 

Senior DALIBERT Cyril 2127553654 F. C. BREAUTE BRETTEVILLE F.C. DE MANNEVILLE LA GOUPIL 

U11 DIABY Ladji 2548134601 A. S. COURCELLOISE F.C. EURE MADRIE SEINE 

Senior HAMELIN Jules 2546930706 E.S. SAINT SAUVEUR LA RONDEAYE E.S. COUTANCAISE 

U18 KASDI Salim 2547816120 SAINT MARCEL F. PACY MENILLES R.C. 

Senior 
KITENGE BOKOYI 
Godfried 

2543944632 C.M.S. OISSEL EVREUX F.C. 27 

 
***** 

 
 

DOSSIERS EXAMINES 
 
Joueur U13 DAUBEUF Ayrton, licence n° 2547220532. 
Licenciée à l’U.S. LUNERAY, saison 2020/2021. 
Licence 2021/2022 délivrée pour l’U.S. DOUDEVILLAISE, date d’enregistrement au 05 juillet 2021. 
Demande de dispense du cachet « mutation ». 
 
- Reprenant le dossier, 
- regrettant que la demande de dispense n’ait pas été formulée lors de l’établissement de la demande, 
- vu l’accord écrit du club quitté, 
- considérant l’existence d’une activité dans la catégorie d’âge, U13, chez le club d’accueil, saison 

2020/2021, 
- vu les dispositions de l’article 117 d) des Règlements Généraux de la F.F.F., 
 
La Commission refuse la dispense du cachet « mutation » et maintient le statut « joueur muté période 
normale ». 
 
Joueur U19 ANNE Mathéo, licence n° 2547334595. 
Joueur U19 FERET Simon, licence n° 2545603807. 
Licenciés au GROUPEMENT DE L’AY, saison 2020/2021. 
Licences 2021/2022 délivrées pour l’U.S. LESSAY, date d’enregistrement au 12 juillet 2021. 
Demandes de dispense du cachet « mutation ». 
 
- Reprenant les dossiers, 
- regrettant que la demande de dispense n’ait pas été formulée lors de l’établissement des demandes, 
- considérant les changements sollicités pour rejoindre l’un des clubs participant au groupement, 
 
La Commission amende la décision initiale pour accorder la dispense  du cachet « mutation », date d’effet 
au 31 juillet 2021. 
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Joueuse Senior F LETOUPIN Anne, licence n° 738333200. 
Licenciée à SAINTE CROIX SAINT LO, saison 2020/2021. 
Licence 2021/2022 demandée pour le F.C. SAINT LO MANCHE le 08 juillet 2021. 
Demande de dispense du cachet « mutation ». 
 
- Pris connaissance des pièces au dossier dont l’accord écrit du club quitté, 
- considérant la création d’une activité dans la catégorie d’âge, Senior F, chez le club d’accueil, 
- vu les dispositions de l’article 117 d) des Règlements <généraux de la F.F.F., 
 
La Commission accorde la licence pour le FC SAINT LO MANCHE, avec la dispense du cachet 
« mutation ». 
 
Joueuse U15 F MICHEL Collleen, licence n° 2548512770. 
Licenciée à l’U.S. CRIELLOISE, saison 2020/2021. 
Licence 2021/2022 demandée pour EU F.C., le 13 juillet 2021. 
Demande de dispense du cachet « mutation ». 
 
- Pris connaissance des pièces au dossier, 
- considérant l’absence d’activité en catégorie féminine U15 F dans le club quitté, 
- considérant l’existence d’une activité dans la catégorie d’âge, U15 F, chez le club d’accueil, 
- vu les dispositions de l’article 117 d) des Règlements <généraux de la F.F.F., 
 
La Commission accorde la licence avec la dispense du cachet « mutation ». 
 
Joueuse Senior F REMEUR Chloé, licence n° 2546980094. 
Licenciée à INTER ODON F.C., saison 2020/2021. 
Licence 2021/2022 délivrée pour le F.C. SAINT LO MANCHE, date d’enregistrement au 08 juillet 2021. 
Demande de dispense du cachet « mutation ». 
 
- Reprenant le dossier, 
- regrettant que la demande de dispense n’ait pas été formulée lors de l’établissement de la demande, 
- vu l’accord écrit du club quitté, 
- considérant la création d’une activité dans la catégorie d’âge,  Senior F, chez le club d’accueil, 
- vu les dispositions de l’article 117 d) des Règlements <généraux de la F.F.F., 
 
La Commission amende la décision initiale pour accorder la dispense du cachet « mutation », date d’effet 
au 31 juillet 2021. 
 
Joueuse Senior F VIVIER Océane, licence n° 2547494450. 
Licenciée à SAINTE CROIX SAINT LO, saison 2020/2021. 
Licence 2021/2022 demandée pour le F.C. SAINT LO MANCHE le 12 juillet 2021. 
Demande de dispense du cachet « mutation ». 
 
- Pris connaissance des pièces au dossier dont l’accord écrit du club quitté, 
- considérant la création d’une activité dans la catégorie d’âge, Senior F, chez le club d’accueil, 
- vu les dispositions de l’article 117 d) des Règlements <généraux de la F.F.F., 
 
La Commission accorde la licence pour le FC SAINT LO MANCHE, avec dispense du cachet « mutation ». 
 

***** 
 
 

COURRIERS ET COURRIELS 
 
Courriel du F.C. CONDE EN NORMANDIE 

relatif à la demande de licence du joueur Senior PERTHU Thibaut 

 

L’opposition formulée par le club quitté, AS LA SELLE LA FORGE, a été qualifiée irrecevable (cf. procès 

verbal n° 01, du 05 juillet 2021). En conséquence, le changement de club pourra être accordé sur demande 

complète du nouveau club d’accueil. 
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Courriel de l’E.S. PAY D’OUCHE 
relatif à l’obtention de la dispense du cachet « mutation » pour joueurs issus d’un club annoncé en inactivité. 

 

En l’absence d’information officielle confirmant la mise en inactivité du club quitté, il appartient au club 

d’accueil de produire un document probant apportant la preuve de la cessation d’activité du club quitté, afin 

de bénéficier de la dispense sollicitée.  

 

Courriel du C.S. LES ANDELYS 

relatif à la situation du joueur U15 AKANDE John 

 

La Commission statuera sur la suite à réserver au dossier à réception d’un document probant de l’autorité 

parentale établissant la rétractation du joueur sur sa demande de changement de club. 

 

Courriel de l’A.L. DEVILLE MAROMME 

relatif au statut du joueur Senior SCURI Malcom. 

 

Le retour au club quitté évoqué, non réalisé au cours de la même saison, d’une part, ne concernant pas 

une catégorie « jeunes », d’autre part (cf. article 116 des Règlements Généraux de la F.F.F.), n’autorise 

pas à bénéficier de la dispense du cachet « mutation ». 

Par ailleurs, l’absence de participation à toute compétition officielle au cours d’une saison est inopérante 

sur le statut dérogatoire pouvant être accordé. 

 

Courriel de l’A.S. DE MONTIVILLIERS 

relatif à la situation du joueur Senior vétéran CAMARA Ismaël 

 

La Commission affecte le statut « inactif » à la licence « changement de club » délivrée, jusqu’à production 

par le joueur d’un document probant apportant la preuve du règlement effectif de sa cotisation 2020/2021 

au club quitté. 

 

***** 
 

 

La date de la prochaine réunion est fixée au vendredi 13 août 2021, à 10 h 00 au siège de la L.F.N., à 

Lisieux. 

 

 

***** 
 

 

Le Président, Le Secrétaire de séance, 

 

 

 

 
 

 

Jean-Pierre GALLIOT Jean LIBERGE 

 


